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FACE à  l a  c roi ss ance 
rapide de la population 
des assurés sociaux, une 

réforme globale du système des 
pensions apparaît comme une 
alternative inévitable. D'où le 
ministère du Budget a lancé 
une étude actuarielle nécessaire 
pour arrimer les dépenses de 
retraites au nouveau système de 
rémunération.
L e  rapp or t  contenant  l e s 

conclusions techniques et les 
recommandations de ladite étude, 
menée par le cabinet français 
Finactu, a été présenté, mardi 
dernier au siège de la Caisse 
des pensions et de prestations 
familiales (CPPF) à Libreville, aux 
différents partenaires sociaux, 
dont le bureau de l'Association 
nationale des retraités. Parmi 
les recommandations, le cabinet 
suggère une modification du taux 
de cotisation, une modification 
d u  s a l a i r e  d e  r é f é r e n c e , 
l'autonomisation de la CPPF, 
etc. " Toutes les autres caisses 

qui engrangent des réserves 
sont autonomes. La CPPF n'a 
pas l'autonomie administrative, 
ni financière. Or si notre CPPF 
devient autonome, cela lui 
permettra d'avoir ses réserves…", 
estime Pierre Mintsa, l'un des 
représentants des partenaires 
sociaux.
C e  r a p p o r t  f e r a  l ' o b j e t 
d e  d i s c u s s i o n s  e n t r e  l e 
gouvernement et les partenaires 
sociaux, dans le but de mieux 
valoriser les retraités. Entre 2016 
et 2022, le nombre de retraités est 
passé de 20 000 à plus de 25 000. 
Soit + 20 % en 4 ans.

CPPF : présentation du rapport de 
l'étude actuarielle sur la retraite

GM.NTOUTOUME-NDONG
Libreville/Gabon

L’étude actuarielle permettra de mieux valoriser les retraités.
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LE Centre national de trans-
fusion sanguine (CNTS) 
et les Eaux et Forêts font 

partie des premiers opérateurs 
associés et autres départements 
sectoriels avec lesquels les agents 
déployés par la Direction gé-
nérale des marchés publics 
(DGMP) ont échangé dans le 
cadre de la campagne 2 022 des 
conférences sur la Planification 
de passation des marchés (PPM).
Aussi, s'agissait-il pour les ex-
perts d'entretenir leurs inter-
locuteurs sur les dispositions 
réglementaires, l'intérêt et les 
avantages du Plan de passation 
des marchés (PPM), les risques 
liés à leur absence, la méthodo-
logie d’élaboration d’un PPM, les 
différentes étapes de la planifica-
tion et la présentation de l’avis 
général et des Plans de passation 
des marchés.
Relativement à l'intérêt et aux 
avantages, les gestionnaires des 
crédits de l'État ont notamment 
été mis au fait de ce que le PPM 
est un outil nécessaire à l’utilisa-
tion rationnelle des moyens hu-
mains et des ressources de l’État. 
En plus de ce que ce tableau de 
bord stratégique s’inscrit parfai-
tement dans la performance de 
la dépense publique.
Pour Alice Ella Nguema, l'ex-
perte DGMP commise au CNTS, 

il est nécessaire d'aller au plus 
près des opérateurs associés. Et 
pour cause, argue-t-elle, " il y 
a un turn-over important des 
agents au sein des administra-
tions. Et chaque fois que nous 
faisons des formations aux uns, 
nous nous rendons compte que 
nous avons affaire à d'autres per-
sonnes l'année d'après. D'où la 
nécessité de ces renforcements 
de capacités permettant aux nou-
veaux arrivants d'être assez outil-
lés pour mener à bien l'exécution 
de leurs projets dans l'année. "
Aussi bien au CNTS qu'au mi-
nistère des Eaux et Forêts, les 
experts de la DGMP ont prévenu 
que parmi les risques liés à l'ab-
sence de PPM, il y a la mauvaise 
utilisation des crédits alloués et 
les risques de perte de ceux-ci. 
Mais aussi l’usage inadéquat des 
moyens humains et matériels, 
puis l’allongement des délais de 
préparation.

PPM : prévenir absolument la mauvaise 
utilisation des crédits alloués

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

L’experte Alice Ella Nguema 
s’entretenant avec les points 
focaux au CNTS.
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